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Direction départementale de l’emploi,  du 

travail et des solidarités 
 

 

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP343332714 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 novembre 2021, par Monsieur Jean-Pierre 

LAURENT en qualité de Président ; 

Vu l'agrément en date du 27 mars 2018 à l'organisme ADMR Secteur VILLIEU LOYES MOLLON ; 

 

Vu le certificat délivré le 4 janvier 2021 par AFNOR Certification, 

Vu la complétude du dossier le 17/02/2022. 

 

La préfète de l'Ain 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme ADMR SECTEUR VILLIEU LOYES MOLLON, dont l'établissement principal est 

situé 371 avenue Charles de Gaulle 01800 VILLIEU LOYES MOLLON est accordé pour une durée de cinq ans à 

compter du 20 février 2022 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 

-  (01) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (01) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 

du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
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-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS - 

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 février 2022 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, du 

travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, Emploi 

et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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Direction départementale de l’emploi,  du 

travail et des solidarités 
 

 

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP779314616 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 novembre 2021, par Monsieur Gérard TOINARD en 

qualité de Président(e) ; 

Vu l'agrément en date du 27 avril 2017 à l'organisme ADMR Secteur CEYZERIAT ; 

 

Vu le certificat délivré le 4 janvier 2021 par AFNOR Certification, 

Vu la complétude du dossier le 02 février 2022 ; 

 

La préfète de l'Ain 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR SECTEUR CEYZERIAT, dont l'établissement principal est situé 588 

CHEMIN DE LA CHARBONNIERE 01250 CEYZERIAT est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 20 

février 2022 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 

-  (01) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (01) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 

du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
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-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS - 

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 février 2022 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, du 

travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, Emploi 

et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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Direction départementale de l’emploi,  du 

travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP343332714 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 17 février 2022 à l'organisme ADMR Secteur VILLIEU LOYES MOLLON; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Ain en date du 27 décembre 2020 ; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l'Ain le 18 novembre 2021 par Monsieur Jean-Pierre LAURENT en qualité de Président, pour 

l'organisme ADMR Secteur VILLIEU LOYES MOLLON dont l'établissement principal est situé 371 avenue 

Charles de Gaulle 01800 VILLIEU LOYES MOLLON et enregistré sous le N° SAP343332714 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

- En mode prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (01) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (01) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (01) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (01) 
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•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (01) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (01) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (01) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 février 2022 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

01_DDETS_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l�Ain - 01-2022-02-17-00010 - Récépissé de

déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP3433327

 ADMR Secteur VILLIEU LOYES MOLLON

12



01_DDETS_Direction départementale de

l'emploi, du travail et des solidarités de l�Ain

01-2022-02-02-00011

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP779314616

 ADMR Secteur CEYZERIAT

01_DDETS_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l�Ain - 01-2022-02-02-00011 - Récépissé de

déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP779314616

 ADMR Secteur CEYZERIAT

13



1/2 
 

 

Direction départementale de l’emploi,  du 

travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP779314616 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2  ; 

Vu l'agrément en date du 02 février 2022 à l'organisme ADMR Secteur CEYZERIAT ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Ain en date du 27 décembre 2020 ; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 18 novembre 2021 par Monsieur Gérard 

TOINARD en qualité de Président, pour l'organisme ADMR Secteur CEYZERIAT dont l'établissement 

principal est situé 588 CHEMIN DE LA CHARBONNIERE 01250 CEYZERIAT et enregistré sous le N° 

SAP779314616 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 

 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

- En mode prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (01) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (01) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (01) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (01) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (01) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (01) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (01) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 février 2022 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale des finances publiques de l’Ain

TRESORERIE SPECIALISEE DE MONTLUEL

85 avenue Pierre CORMORECHE

01120 MONTLUEL

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE MONTLUEL

Le comptable, responsable de la trésorerie de MONTLUEL

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  SIENTZOFF  Isabelle,  Contrôleur  des  Finances

publiques, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12  mois et porter sur une somme supérieure à 5000 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment, les avis de mise en recouvrement,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.(relevés BDF..)

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

2°)  l’ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et notamment  les  actes de poursuites et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade durée montant

SANTOS Jacqueline Contrôleur 10 mois 5000 euros

GAMBLIN Stéphane Contrôleur 5 mois 2000 euros

ENTRESSANGLE Aimé Contrôleur 5 mois 2000 euros

MEYER Quentin Contrôleur 5 mois 2000 euros

REGIS Christian Agent administratif 5 mois- 2000 euros-

MORVAND Aurelien Agent administratif 5 mois 2000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ain

A  MONTLUEL le  8 mars 2022
Le comptable, 

Alain MOISSON, Inspecteur Divisionnaire
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ARRÊTÉ
autorisant l'organisation d’un concours départemental de chiens rapprocheurs sur sangliers 
sur les communes de Briord, Groslée-Saint-Benoît, Lhuis, Lompnaz, Marchamp et Seillonaz

La préfète de l'Ain
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.420-3 et L.424-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  21  janvier  2005  modifié  fixant  certaines  conditions  de  réalisation  des
entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ;

VU l’arrêté en date du  2 février 2022 portant délégation de signature au directeur  départemental des
territoires ;

VU l’arrêté  du directeur  départemental  des  territoires  de l’Ain  portant  subdélégation  de  signature en
matière de compétences générales du 3 février 2022 ;

VU la demande du 14 février 2022 présentée par Monsieur MANOS Marc, Président de l’Association
Française pour l’Avenir de la Chasse au Chien Courant, en vue d’obtenir l’autorisation d’organiser un
concours de chiens rapprocheurs de sangliers, sur les communes de Briord, Groslée-Saint-Benoît, Lhuis,
Lompnaz, Marchamp et Seillonaz ;

VU l'avis favorable des présidents des sociétés de chasse territorialement compétentes ;

VU l'avis favorable du président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Ain en date du 10
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRÊTE

Article 1

L’Association Française pour l’Avenir de la Chasse au Chien Courant, représentée par Monsieur Marc
MANOS est autorisée à organiser une épreuve de chiens rapprocheurs de sangliers les 12 et  13 mars
2022 sur les communes de Briord, Groslée-Saint-Benoît, Lhuis, Lompnaz, Marchamp et Seillonaz.

Le territoire réservé aux épreuves couvre une superficie de l’ordre de 10 095 hectares dont 5 849 ha en
nature de bois et 4 246 ha en nature de cultures.

Le pétitionnaire a, préalablement à cette manifestation, détenu l’autorisation écrite des propriétaires ou
des ayants droit ou des titulaires du droit de chasse des parcelles concernées par les épreuves.

Article 2

Avant la tenue des épreuves,  sont  adressés, classés par race,  la liste et les numéros d’identification
individuels des chiens participant à la manifestation, à la Direction Départementale de la Protection des
Populations de l’Ain et à la Direction Départementale des Territoires de l’Ain.

Les  certificats  sanitaires  et  de  vaccination  des  chiens  participant  aux  épreuves  seront  tenus  à  la
disposition des services de contrôle lors de la manifestation.

Service Protection et Gestion de l’Environnement
Unité Nature

Direction départementale
des territoires
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Pour les chiens dont les propriétaires ne résident pas sur le territoire national les certificats sanitaires et
les passeports des chiens participant aux épreuves devront être tenus à disposition des autorités lors de
la manifestation en cas de contrôle.

Une copie de la section 5 du passeport doit être communiquée avant la tenue des épreuves à la Direction
Départementale de la Protection des Populations de l’Ain.

Vétérinaire sanitaire désigné pour cette épreuve     :  

Clinique vétérinaire des Roches

Marteau et Bousquet

38510 ARANDON-PASSINS

04-74-80-17-53

Article 3

La poursuite d’autres gibiers que le  sanglier n’est pas permise et donnera lieu à l’arrêt immédiat des
chiens.
En cas de capture accidentelle d’animaux de la faune sauvage par les chiens : 

- la brigade départementale de l’Office Français de la Biodiversité est alertée,
-  les  animaux  morts  sont  remis  au  maire  qui  en  fixe  la  destination  (œuvre  de  bienfaisance,
équarrissage).

Un  compte  rendu  sur  l’organisation  et  le  déroulement  des  épreuves  est  adressé  à  la  Direction
Départementale des Territoires de l’Ain dès le 14 mars 2022.

Les éléments suivants sont développés :

- nombre de participants,
- conditions atmosphériques,
- nombre d’animaux observés (sangliers, lièvre, chevreuil, …),
- incidents particuliers.

Article 4

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ain :

➢ par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut être elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

➢ par recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69003 Lyon,
y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr.

Article 5

Le directeur départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain
à Bourg-en-Bresse, la brigade de gendarmerie territorialement compétente et le service départemental de
l’office  français de la biodiversité sont  chargés, chacun en ce qui le concerne,  d’assurer  l’exécution  du
présent arrêté.

Une copie sera adressée :
➢ au Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Ain,
➢ aux  maires  des  ommunes  de  Briord,  Groslée-Saint-Benoît,  Lhuis,  Lompnaz,  Marchamp  et

Seillonaz,
➢ à Monsieur Marc MANOS
➢ au Directeur Départemental de la Protection des Populations de l'Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 10 mars 2022
    Par délégation de la préfète,

Par subdélégation du directeur,
       La cheffe d’unité

                 signé
                

      Audrey CHARTRE

2/2
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territoires de l'Ain
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Avis favorable de la Commission

Départementale d'Aménagement Commercial

du 03/03/2022 - SAS BRESSE DIS -

Bourg-en-Bresse
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PREFECTURE DE L'AIN
-------------

EXTRAIT DE L’AVIS
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D’AMENAGEMENT COMMERCIAL
du 3 mars 2022

____

➔ Réunie le 3 mars 2022, la commission départementale d’aménagement commercial
de l’Ain a émis un avis favorable à la demande de création d’un E. Leclerc Drive de 12
pistes de ravitaillement et 1 100 m² de surface de retrait, sur la commune de Bourg-en-
Bresse.

Secrétariat de la Commission Départementale
d’Aménagement Commercial

CDAC  11/2021 Extrait d’avis

fax 04 74 45 24 48
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Avis favorable de la Commission

Départementale d'Aménagement Commercial

du 03/03/2022 - SCI REVERDI - Saint-Genis-Pouilly
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PREFECTURE DE L'AIN
-------------

EXTRAIT DE L’AVIS
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D’AMENAGEMENT COMMERCIAL
du 3 mars 2022

____

➔ Réunie le 3 mars 2022, la commission départementale d’aménagement commercial
de l’Ain a émis un avis favorable à la demande d’extension d’un magasin Intersport pour
une surface de vente sollicitée de 741 m² portant la surface de vente totale à 2 479 m²,
sur la commune de Saint-Genis-Pouilly.

Secrétariat de la Commission Départementale
d’Aménagement Commercial

CDAC  12/2021 Extrait d’avis

fax 04 74 45 24 48
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Arrêté préfectoral portant cessibilité de terrains

situés sur le territoire de la commune de Sergy

nécessaires au projet, présenté par la commune

de Sergy, et la société

concessionnaire SAS Sergy Dessous

Aménagement, d'aménagement de la

zone d'aménagement concerté (ZAC) "Sergy

Dessous".
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Direction des collectivités
et de l’appui territorial

PREFECTURE DE L'AIN

BUREAU DE L'AMENAGEMENT, DE L'URBANISME
ET DES INSTALLATIONS CLASSEES

Arrêté préfectoral

portant cessibilité de terrains situés sur le territoire de la commune de Sergy
nécessaires  au  projet,  présenté  par  la  commune  de  Sergy,  et  la  société
concessionnaire SAS Sergy Dessous Aménagement,  d'aménagement de la
zone d'aménagement concerté (ZAC) "Sergy Dessous".

La préfète de l’Ain
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu la convention de concession du 21 juillet 2016 et son avenant n°1 du 27 novembre
2017 entre la commune de Sergy et la SAS Sergy Dessous Aménagement.

Vu les délibérations en date des 18 août 2020 et 23 mars 2021 par laquelle le conseil
municipal de la commune de Sergy a approuvé la demande d'ouverture d'une enquête préalable à
la déclaration d'utilité publique avec mise en compatibilité des P.L.U.I.H. du Pays de Gex  pour la
commune de Sergy et d'une enquête parcellaire,  en vue du projet  d'aménagement de la  zone
d'aménagement concerté « Sergy Dessous », sur le territoire de la commune de Sergy ;

Vu le dossier d'enquête parcellaire ;

Vu la décision n° E21000019/69 du tribunal administratif de Lyon en date du 24 février
2021 désignant Monsieur Henri CALDAIROU, colonel de l’armée de l’air à la retraite, en qualité de
commissaire enquêteur ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  5  mars  2021  portant  ouverture  d'une  enquête  publique
pendant une période de 19 jours consécutifs, du 19 avril 2021 à 9h00 au 7 mai 2021 à 17h00, pour le
projet présenté par la commune de Sergy, d'aménagement de la zone d'aménagement concerté
dite "Sergy Dessous" sur le territoire de la commune de Sergy ;

Vu les pièces indiquant que les formalités de publicité, d'affichage et de notifications
ont été effectuées conformément à la réglementation en vigueur ;

Vu les annonces légales parues dans le journal « Le Progrès » et « Le Pays Gessien » en
date des 1er et 2 avril 2021 et 22 et 23 avril 2021, contenant l'insertion de l'avis d'enquête publique ;

Vu  les  lettres  de  notifications  individuelles  adressées  aux  propriétaires  en  courriers
recommandés avec accusés de réception les avisant du dépôt du dossier d'enquête parcellaire en
mairie de Sergy ;

Vu les registres d'enquête parcellaire déposés en mairie de Sergy pendant toute la durée
de l'enquête contenant les observations du public ;

Vu le registre numérique ouvert pendant toute la durée de l'enquête contenant les
observations électroniques du public ;
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2

Vu  le  rapport  et  les  conclusions  favorables  du  commissaire-enquêteur  à  l'emprise
foncière  nécessaire  au  projet  d'aménagement  de  la  zone  d'aménagement  concerté  « Sergy
Dessous » en date du 21 juin 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 octobre 2021 déclarant d'utilité publique au profit de la
commune  de  Sergy  et  de  son  concessionnaire  la  SAS  Sergy  Dessous  Aménagement,  le  projet
d'acquisition de terrains nécessaires au projet d'aménagement de la Z.A.C. « Sergy Dessous » sur la
commune de Sergy et emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme intercommunal
valant programme local de l'habitat (PLUiH) du Pays de Gex pour la commune de Sergy ;

Vu le courrier de la commune de Sergy en date du 20 janvier 2022 de demande de
cessibilité des parcelles figurant dans le tableau parcellaire en annexe ;

Considérant  qu'à  défaut  d'accord  amiable  avec  les  propriétaires  il  convient  de
prononcer la cessibilité des terrains nécessaires à la réalisation du projet ;

Considérant  que  les  préjudices  qui  seront  causés  à  la  suite  de  cette  expropriation
donneront lieu au versement d'indemnités fixées dans le cadre de la réglementation en vigueur ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : Sont et demeurent déclarés cessibles immédiatement pour cause d'utilité publique, au
profit de la commune de Sergy et de la société SAS Sergy Dessous Aménagement, conformément
aux plans et  à l’état parcellaire joints au dossier  et annexés (annexes 1 à 5) au présent arrêté, les
terrains désignés  dans  ces  annexes,  sis  sur  la commune  de  Sergy et  qui  sont nécessaires à  la
réalisation du projet.

Article   2     : La durée de validité du présent arrêté de cessibilité est fixée à 6 mois à compter de la
date  à  laquelle  il  a  été  pris,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R  221-1  du  code  de
l'expropriation.

Article   3  : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Ain dans
un délai de deux mois à compter de sa publication et d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Lyon  dans  le  même  délai  ou  par  le  biais  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article   4     : Un  extrait  du  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Ain et affiché à la porte de la mairie de Sergy.

Article   5  : - le secrétaire général de la préfecture,
- la sous-préfète de Gex et Nantua
- le maire de Sergy,
- le directeur de la SAS Sergy Dessous Aménagement

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont copie sera
adressée aux :

- directeur départemental des territoires,
- directeur départemental des finances publiques
- le président de la communauté d'agglomération du Pays de Gex
- au commissaire enquêteur.

Fait à Gex, le 1er mars 2022
La préfète,

pour la préfète,
La sous-préfète de Gex,

signé Pascaline BOULAY
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